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AVIS
Dans nos prochaines éditions, vous

pouvez prendre connaissance d’un
communiqué de l’Agence Nationale
de Promotion de l’Emploi des Jeunes
(ANAPEJ) relatif aux resultats de
l’opération de recrutement de treize
cadres, suite à un avis d’appel à can-
didatures et au dépot de 836 dossiers.

CITATION

“L’apport des intellectuels au progrès du pays doit se tra-
duire par une créativité qui dynamise la scène culturelle
nationale et favorise l’éclosion d’un climat propice à l’inven-
tion scientifique et à l’expression littéraire et artistique.”

Le Président de la République, 
Monsieur Maaouya Ould Sid’Ahmed Taya 

à l’occasion de la 2ème édition de la remise du Prix Chinguitt
Nouakchott, le 31 Décembre 2002

CULTUREALPHABÉTISATION 

Sortie d'une promotion de femmes 
nouvellement alphabétisées 

LLa grande campagne d'alphabétisation se poursuit convenablement sur l'ensemble du terri-
toire national et enregistre de plus en plus de succès. Les efforts déployés dans ce sens par

les autorités publiques, les organisations de la société civile et par des privés permettent de voir le
fléau de l'analphabétisme entièrement éradiqué.

Depuis son lancement, cette campagne a permis à des milliers de nos concitoyens qui n'ont pas
eu le privilège d'apprendre dès leur plus jeune age de prendre le chemin des salles d'alphabétisa-
tion ouvertes pour la circonstance.

C'est justement dans ce cadre que le ministre de la Justice, M. Diabira Bakary et le ministre
chargé de la Lutte contre l'Analphabétisme, de l'Orientation Islamique et de l'Enseignement
Originel, M. Mohamed Mahmoud Ould Abdoullah Ould Boye ont supervisé vendredi à
Nouakchott une cérémonie attestant l'alphabétisation effective de15 employés du ministère de la
Justice. 

Aussi, le secrétaire général du ministère chargé de la Lutte contre l'Analphabétisme, de
l'Orientation Islamique et de l'Enseignement Originel, a supervisé, vendredi après-midi au siège
de l'Association Mauritanienne pour la Formation et l'Intégration des Filles Déshéritées dans la
moughataa de Dar-Naim, la cérémonie de sortie d'une nouvelle promotion de femmes qui vien-
nent de se libérer du joug  de l'analphabétisme grâce aux efforts de cette association. 

Cette promotion comprend 19 femmes qui suivaient des cours d'alphabétisation et une forma-
tion dans le domaine de la couture. LIRE PAGE 3

Vers la mise en place d'un 
système national de "TRESORS

HUMAINS VIVANTS"
LIRE PAGE 4

LL e Président de la
République, Monsieur
Maaouya Ould

Sid'Ahmed Taya qui a entamé
samedi après midi une visite offi-
cielle de trois jours en
République sœur du Yémen a eu
des entretiens fructueux avec son
frère et ami Ali Abdallah Saleh,
Président de la République du
Yémen.

A Sanaa, les deux Chefs d'Etat
ont tenu une séance de travail
élargie par la suite aux membres
des deux délégations. Lors d'un
dîner offert en son honneur par le
Président yéménite, le Président
de la République Monsieur
Maaouya Ould Sid'Ahmed Taya
a été décoré par son homologue
de la médaille de la République,
la plus haute distinction au
Yémen. 

Pour sa part, le Président de la
République a décoré le Président
Ali Abdallah Saleh de la plus
haute distinction de  l'Ordre du
Mérite National. 

Le Président de la République,
Monsieur Maaouya Ould
Sid'Ahmed Taya qui était arrivé
samedi en milieu d'après-midi à
Sanaa a été accueilli par le prési-
dent Ali Abdellah  Saleh entouré
du Vice-Président yéménite Abed

Rabou Mansour Hadi, du
Premier ministre Abdel Kader
Bajemal et des présidents des
deux chambres du parlement
yéménite pendant qu'une salve de
21 coups de canon saluait son

arrivée en ce pays frère. 
Après avoir écouté les hymnes

nationaux des deux pays, les
deux Chefs d'Etat ont passé en
revue un détachement des forces
armées yéménites venu rendre les

honneurs à l'illustre hôte du
Yémen. 

Le Président de la République,
Monsieur Maaouya Ould
Sid'Ahmed Taya avait, par la
suite salué les membres du gou-

vernement yéménite, ceux des
corps constitués ainsi que les
hauts dignitaires venus à l'accueil
et les membres de la commu-
nauté mauritanienne installée à
Sanaa qui ont tenu à ajouter leur

cachet spécifique en ovationnant
le Président de la République. 

Cette visite à laquelle prend
part une importante délégation
d'hommes d'affaires mauritaniens
marquera un important jalon sur
la voie de la relance et de la
consolidation des échanges entre
les deux pays frères.

Rappelons que le Président de
la République avait été salué à
son départ par le Premier minis-
tre, Maître Sghair Ould
M'Bareck, les membres du gou-
vernement, les cabinets civil et
militaire à la Présidence de la
République, le wali et le prési-
dent de la communauté urbaine
de Nouakchott.

Cette visite sera donc l'occa-
sion pour les deux Chefs d'Etat
d'évoquer les relations fraternel-
les entre les deux pays et de ren-
forcer les perspectives de coopé-
ration bilatérale dans les diffé-
rents domaines.

Les deux Présidents discute-
ront des questions relatives au
développement de la situation en
Palestine et en Irak, à la redyna-
misation de l'action commune
arabe, à la solidarité et à l'unifica-
tion des positions face aux défis
qu'affronte la nation.
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE EN VISITE OFFICIELLE AU YÉMEN 
Un jalon de plus pour renforcer les liens 

séculaires existant entre les deux pays frères
Exploiter les perspectives prometteuses de la coopération bilatérale

M.M.Mohamed El Gheith
Ould Oumar, procu-

reur de la République près le tri-
bunal de Nouakchott a fait
samedi soir la déclaration sui-
vante à la presse nationale et
internationale: 

“A chaque fois qu'il y'a une
affaire qui intéresse l'opinion, le
parquet saisit l'occasion d'ap-
porter des éclaircissements. 

Ces derniers jours, un groupe
d'extrémistes agissant en dehors
de tout cadre légal, exhortant à
la violence, propageant des pro-
pagandes fallacieuses dans les
mosquées en les utilisant à des
fins politiques, sectaires et indi-
viduelles, a été arrêté. 

Certains d'entre eux ont com-
mis des actes non approuvés par
le gouvernement en exposant les

mauritaniens à subir des repré-
sailles; d'autres ont organisé des
associations de malfaiteurs dont
le but avoué est le recrutement et
l'entraînement à l'étranger de
nos jeunes innocents pour la
réalisation de leurs objectifs. 

Ces actes multiples constituent
des infractions graves prévues et
réprimées par les articles 3 et 8
de la loi 64-98 du 09 juillet 1964
relative aux associations modi-
fiée par la loi 73-157  du 2 juil-
let 1973, 03 et 20 de la loi no
031-2003 du 24 juillet 2003
relative aux mosquées, l'article
77 alinéa  2, 246 et 247 de la loi
162-83 du 09 juillet 1983 por-
tant code pénal. 

C'est sur cette base que le par-
quet a requis du juge d'instruc-
tion du premier cabinet du tribu-

nal de la wilaya de Nouakchott,
l'ouverture d'une information. 

Il est évident que la
République Islamique de
Mauritanie, qui est un Etat de
droit, garantit une justice indé-
pendante et le respect des droits
des prévenus, notamment ceux
de la défense ainsi que les droits
qui leur sont subséquents".

Le procureur de la République annonce
l'arrestation d'un groupe d'extrémistes 

LLe Président de
la République,

Monsieur Maaouya
Ould Sid'Ahmed
Taya a reçu en
audience vendredi au
Palais Présidentiel
M. Sid'Ahmed Ould
Bneijara, médiateur
de la République qui
lui a présenté son
rapport annuel. 

L'audience s'est
déroulée en présence
de M. Malainine
Ould Tomy, direc-
teur de cabinet du
Président de la
République.

Le Président de la République reçoit
le médiateur de la République 

UE-FRANCE-RÉFÉRENDUM
Jacques Chirac "prend acte"
de la "décision souveraine"

des Français
LLe président Jacques Chirac a "pris acte" dimanche soir de "la

décision souveraine" des Français après la large victoire du
non au référendum sur la Constitution européenne, tout en les appe-
lant au "rassemblement", dans une allocution télévisée.

La France "reste dans l'Union" et "continuera à y tenir toute sa
place", mais le rejet par les Français du traité constitutionnel euro-
péen "créé un contexte difficile pour la défense de nos intérêts en
Europe", a déclaré M. Chirac.

Il a annoncé une décision "dans les tout prochains jours" sur le
gouvernement français.   "Vous avez majoritairement rejeté la
Constitution européenne. C'est votre décision souveraine et j'en
prends acte", a dit M. Chirac.

"Pour autant, nos intérêts et nos ambitions sont profondément
liés à l'Europe. La France, pays fondateur de l'Union, reste natu-
rellement dans l'Union", a-t-il déclaré.

Le ministre français de l'Intérieur, Dominique de Villepin, a
annoncé dimanche soir la victoire du non avec "près de 56%" des
voix, selon des résultats portant sur 90% des bulletins.




